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CALENDRIER  
SÉANCES ORDINAIRES 2023 

« Le soleil est merveilleux, la pluie rafraîchissante, le vent fortifiant,, la neige 
vivifiante; il n’existe pas de mauvais temps, juste différentes sortes de beau 

temps. »  John Ruskin 

Changement d’heure 
Dans la nuit du 4 au 5 novembre 2023 

Félicitation aux adolescents (es)  pour la réalisation du nouveau local à patin! Un atelier de graffitis dirigé 

par Maxim Charland a eu lieu au mois de septembre, impliquant la Maison des Jeunes de Chesterville. 

Grâce à une subvention obtenue par la Municipalité de Chesterville, des fonds de médiation culturelle de 

la MRC d’Arthabaska ont permis de rafraîchir le local et d’y impliquer certains jeunes de notre commu-

nauté! BRAVO! 
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DESCRIPTION DU POSTE :  
L’adjoint (e) administratif (ve) assiste la direction générale en effectuant diverses tâches. Elle doit apporter un soutien administratif 
et être polyvalent (e). 

Sommaire du poste :  
 Recevoir les citoyens, répondre et acheminer les appels téléphoniques aux services appropriés de la municipalité ainsi que le 

suivi des courriels; 

 Rédiger, corriger et mettre en page la correspondance et divers autres documents; 

 Faire le suivi et la gestion des plaintes et requêtes provenant du citoyen; 

 Tenir à jour le système de classement; 

 Comptabilité : entrer de factures clients/fournisseurs, encaissements, dépôts, conciliation bancaire, etc.; 

 Accomplir toutes autres tâches lui étant assignées par la direction générale; 

Exigences :  
 Titulaire DEC ou DEP, en bureautique, comptabilité, administration et/ou expérience équivalente; 

 Excellente maîtrise des logiciels de la suite Microsoft Office (Word, Excel, Outlook); 

 Comptabilité; 

 Aisance pour l’apprentissage de nouveaux logiciels; 

 Autonomie, sens développé de l’organisation et du service à la clientèle; 

 Adhésion aux valeurs de loyauté, respect, courtoisie, discrétion, honnêteté, ponctualité et assiduité; 

 Excellence des services à la population; 

 Détenir une expérience dans le milieu municipal pour un poste similaire (un atout); 

 Bonne habileté de communication verbale et écrite; 

 Excellente maîtrise du français parlé et écrit. 

Qualités personnelles :  

 Sens de l’organisation et de la planification; 

 Capacité à travailler en équipe; 

 Discernement et jugement, tact et diplomatie; 

 Rigueur, discrétion et souci du détail; 

 Habilités en communication et rédaction. 

Les conditions de travail seront établies en fonction de la formation et de l’expérience du candidat retenu.  
Poste permanent 32 à 36 heures/semaine. 
Salaire à discuter selon expérience, assurance collective et régime de retraite. 
 
Les personnes intéressées devront faire parvenir leur curriculum vitae avant le 12 octobre 2023 :  
Municipalité de Chesterville, à l’attention de Mme Joanne Giguère, par courriel au  dg@chesterville.net 
486, rue de l’Accueil, Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

OFFRE D’EMPLOI 
ADJOINT(E) ADMINISTRATIF (VE) 

mailto:dg@chesterville.net
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Avis est par la présente donné que la Municipalité de Chesterville désire obtenir des offres pour la vente de son véhicule usagé sui-

vant:                                                   

- Nombre d’heures : 5452.1  

- Modèle: 9600 

- Masse nette : 8 830 kg 

- NS : C378230  

- Transmission manuelle, 2 roues motrices 

- Prix de base demandé : 9 000 $ 

Le véhicule est, de plus, muni d’un souffleur de marque Blanchet 

Ce véhicule est vendu dans son état actuel, tel quel, sans aucune garantie de qualité, sans garantie légale et sans condition 

de l’acheteur. Le prix de base des soumissions doit être égal ou supérieur à 9 000 $, autrement les soumissions se verront 

automatiquement rejetées. 

Des photos du véhicule sont publiées sur https://www.chesterville.net/fr/municipalite/vehicule-a-vendre. Ce véhicule peut également 

être observé dans le stationnement du garage municipal situé au 618, rue de l’Accueil, Chesterville (Québec). Un rendez-vous pour 

examiner le véhicule peut aussi être pris auprès de M. Michael Landry, contremaître de voirie, par téléphone au 819 460-0441. Les 

demandes de renseignements sur ce véhicule doivent aussi être présentées à M. Michael Landry aux coordonnées mentionnées ci-

haut. 

Toute personne intéressée par l’achat de ce véhicule doit présenter sa soumission à l’aide du formulaire « Soumission – Tracteur Ford 

1973 » disponible à la réception du bureau municipal de Chesterville et en ligne à https://www.chesterville.net/fr/municipalite/vehicule-a

-vendre. La soumission doit être présentée avec un chèque visé correspondant à 10 % du montant soumis. Le formulaire dûment com-

plété et le chèque visé doivent ensuite être insérés dans une enveloppe cachetée portant le nom de l’offrant et la mention « Soumission 

– Tracteur Ford 1973 ». Si l’offre est formulée par le représentant d’une personne morale, celui-ci doit aussi joindre à sa soumission 

une résolution l’autorisant à agir au nom de cette dernière. 

Les soumissions seront reçues à la réception au bureau municipal de Chesterville, située au 486, rue de l ’Accueil, Chesterville 

(Québec) G0P 1J0, jusqu’au 6 novembre 2023, à 11 heures. Les soumissions reçues seront ouvertes publiquement le même jour, à 

11 h 05. Toute soumission transmise par courriel, ou encore reçue après le délai ci-haut mentionné, sera automatiquement rejetée. 

Une seule soumission par personne peut être déposée. 

Advenant l’adjudication du véhicule au plus haut soumissionnaire conforme, celui-ci disposera d’un délai de quinze (15) jours, suivant 

la résolution du conseil adjugeant la vente du véhicule, pour compléter son paiement, en argent comptant ou par chèque visé, auprès 

de la Municipalité. L’adjudicataire pourra ensuite prendre possession du véhicule après avoir pris entente avec le contremaître de 

voirie M. Michael Landry, pour le transfert des immatriculations. Les taxes seront à la charge de l’adjudicataire. 

Au-delà de ce délai, la municipalité reprendra possession du véhicule et reprendra le processus de vente du véhicule. 

La Municipalité de Chesterville ne s’engage à accepter ni la plus haute, ni aucune des soumissions reçues, et ce, sans encourir au-

cune obligation d’aucune sorte envers le ou les offrant(s). 
 
Donné à Chesterville, ce 18 octobre 2023 
 

_________________ 

Joanne Giguère,  

Directrice générale et greffière-trésorière  

AVIS PUBLIC 

VENTE D’UN VÉHICULE USAGÉ  

Municipalité de Chesterville 

486, rue de l’Accueil 

Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

https://www.chesterville.net/fr/municipalite/vehicule-a-vendre
https://www.chesterville.net/fr/municipalite/vehicule-a-vendre
https://www.chesterville.net/fr/municipalite/vehicule-a-vendre
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Messages 

Les taxes foncières constituent la principale source de revenus de votre municipalité. À ce 

titre, par souci d’équité envers les contribuables, votre municipalité a l’obligation légale de 

percevoir ces taxes. Votre municipalité peut requérir les services de la MRC d’Arthabaska si 

des citoyens n’acquittent pas leurs taxes, afin que celle-ci procède à une vente pour défaut 

de paiement de taxes, en vertu des articles 1022 à 1060 du Code municipal (L.R.Q. c.         

C-27.1). Ce mode de recouvrement permet à votre municipalité de récupérer les taxes qui 

n’ont pas été payées. 

 

Il est important de savoir qu’avant d’entreprendre une procédure de vente, la municipalité 

offre, aux propriétaires qui le demandent, la possibilité de prendre une entente de paiement 

dont les versements seront étendus sur une certaine période. Avant que le dossier soit trans-

mis à la MRC, la municipalité fait parvenir plusieurs avis afin d’exiger le paiement requis. Si 

toutefois, un paiement n’est réalisé dans les délais prescrits, le dossier est transféré à la 

MRC. Avant d’en arriver à la vente pour taxes, la MRC avise également les propriétaires, 

mais cette fois, avec l’exigence de payer leur dû en totalité. 

 

Le deuxième jeudi du mois de juin, la MRC procède à la vente des immeubles. Les gens inté-

ressés à miser pour acquérir un immeuble peuvent assister à l’enchère. Les personnes inté-

ressées par un lot mis en vente peuvent consulter la liste prévue à cet effet sur le site Inter-

net de la MRC (www.mrc-arthabaska.qc.ca). Les propriétaires ont toujours la possibilité de 

payer leurs taxes tant que l’enchère n’a pas eu lieu. Leur immeuble sera ainsi retiré de la 

liste de vente. C’est pourquoi il est conseillé aux personnes intéressées de consulter la liste 

des lots disponibles régulièrement. De plus, un propriétaire dont la propriété est vendue aux 

enchères a tout de même un an supplémentaire pour reprendre possession de son immeuble 

en effectuant un droit de retrait. Pour ce faire, ce dernier devra payer le montant de l’acqui-

sition à l’enchère, en plus d’intérêts à raison de 10 % par année. 

 

De plus amples renseignements peuvent être disponibles en communiquant avec votre     

municipalité. 

 

Avis aux citoyens 
 

Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires,  
des conséquences à prévoir …. 

Dernier versement: 10 novembre 2023 
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Soirée dansante à Chesterville 

Le retour des soirées dansantes au gymnase de l’école St-Paul de Chesterville.  
Réservez le 17 novembre 2023.  
Entrée: 15 $/personne. Apportez-vos consommations!!! 

Pour plus d’informations: 
 
N’hésitez pas à communi-
quer avec nous. Il nous fera 
plaisir de vous expliquer 
plus en détails les tâches, 
les heures ainsi que le sa-
laire. 
 
Merci 
 
 



Année 12 no 11 
Chesterville en BREF Page  6 

Messages 

 
 
 
Afin de former un comité de sécurité civile, nous sommes à la recherche de gens spécifiques 
pour septembre. 
 
Nous prioriserons les personnes suivantes : 
Médecin, infirmier, para médique, personne travaillant dans le milieu  
hospitalier, policiers, pompiers, coordonnateur en sécurité civile...  
 
La sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature, l'information et 
l'alerte des populations ainsi que la protection des personnes, des biens et de l'environnement 
contre les accidents, les sinistres et les catastrophes par la préparation et la mise en œuvre de 
mesures et de moyens appropriés ...  
Communiquez avec nous au bureau municipal: 819382-2059 #103 

Recherche 

Sécurité Civile 

Il est interdit de se stationner 
sur la voie publique  
entre minuit et 7h. 

Dans la nuit de samedi, le 4 novembre 
2023, on recule l’heure! 

1er novembre 2023 
au  

1er avril 2024 

Petit rappel, il serait important de changer les batteries de vos 
détecteurs de fumée! 
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Noël 
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Méli-Mélo 

Le but du jeu est de remplir ces cases avec des 
chiffres allant de 1 à 9 en veillant toujours à ce 
qu'un même chiffre ne figure qu'une seule fois par 
colonne, une seule fois par ligne, et une seule fois 
par carré de neuf cases.  

Dessin à colorier 

Un Calendrier en partenariat avec la MDJ 
 
Par Charles Marceau-Cotton 
 
Pour une 2e année consécutive, je m’associe à la Maison des jeunes des Hauts-Reliefs pour la création d’un calendrier composé de 
photos de notre région, auquel une partie des profits sera remis à l’organisme, QUI FÊTE CETTE ANNÉE SES 30 ANS !!  
 
Pour faire une brève présentation, je vis à Ham-Nord depuis quelques années. J’ai commencé la photographie il y a 3 ans et c’est 
devenu une passion. Pour une 2e année, nous vous offrons un calendrier avec des images de notre région à 100%. Pour chaque calen-
drier vendu, je remettrai 5$ à la MDJ qui serviront à financer leurs activités avec les jeunes. L’an passé, on a dépassé les 100 copies 
vendues. Cette année on vise au moins 150, merci de nous appuyer! 
 
Le calendrier fait 11 x 17 pouces ouvert, comporte une photo de la région pour chaque mois avec un petit texte explicatif. On y trouve 
aussi les principales dates importantes et le cycle lunaire. Il est vendu au coût de 23$, taxes incluses. 
 
Pour en commander (un ou plusieurs!), vous pouvez le faire soit : 
auprès de moi : par Messenger, par courriel (carlitophoto22@gmail.com) ou en personne si on se croise 
auprès de la Maison des jeunes : par Messenger, par courriel (coordo@mdjhr.ca) ou en personne auprès d’une personne de l’équipe 

Nous prenons les précommandes jusqu’au 12 novembre, après quoi nous enverrons toute la commande d’un coup à l’impression. La 
précommande nous aide à savoir combien en imprimer, donc nous privilégions cette avenue si possible. 
 
Vous pourrez récupérer votre calendrier à la Maison des jeunes de Chesterville vers la fin du mois de novembre. Vous serez tous et 
toutes avisé.e.s lorsqu’ils seront prêts. Le paiement peut se faire au moment de la collecte, ou sinon dès aujourd’hui, à moi ou à la 
MDJ. 
 
Nous vous remercions d’avance de votre appui à ce projet, pour les jeunes et pour ma passion pour la photo (vous pouvez aussi me 
suivre sur ma page Facebook et Instagram : Carlito Photo). 

mailto:carlitophoto22@gmail.com
mailto:coordo@mdjhr.ca
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Somum 

PROCÉDURE POUR S’INSCRIRE AU SERVICE D’APPELS AUTOMATISÉS DE LA 

 MRC D’ARTHABASKA 

 

Le service d’appels automatisé de la MRC d’Arthabaska (Somum) permet de joindre les citoyens en cas de    
situation d’urgence, de sinistres ou pour transmettre une information importante concernant la municipalité: 

Avis d’ébullition; 

Fermeture de routes; 

Catastrophe naturelle, etc. 

Le portail Somum de la MRC d’Arthabaska permet aux citoyens de mettre à jour eux-mêmes leur information 
dans le système afin d’être joints plus rapidement en cas de besoin. 

Procédure d'inscription 

1. Entrez le nom de votre municipalité (sauf Victoriaville). Cliquez ensuite sur Nouvel usager. 

2. Entrez le numéro de téléphone à lequel vous souhaitez que la municipalité vous appelle. Le système télé-
phonique vous appellera à ce numéro pour vous donner un mot de passe temporaire (6 chiffres) qui vous 
permettra d’accéder au portail pour la première fois. 

3. Entrez ensuite le code affiché de Vérification de sécurité. 

4. Cliquez sur Obtenir mot de passe. 

5. Le système automatisé vous appellera dans les secondes suivantes au numéro inscrit à l’étape précédente 
pour vous donner un code à 6 chiffres qui sera dicté deux fois. Notez-le bien.  

6. Retournez au menu principal du Portail, sélectionnez votre municipalité, entrez votre numéro de téléphone 
ainsi que le mot de passe provisoire obtenu (le code à 6 chiffres). Cliquez sur Connexion 

7. Entrez les renseignements pertinents pour créer votre fiche contact avec vos coordonnées. Pour ajouter un 
ou des moyens de communication, cliquez sur Ajouter à la ligne Coordonnées et sélectionnez le type 
(téléphone, courriel ou sms). 

8. Modifiez votre mot de passe en cliquant sur l’icône bleu (3e dans le menu en haut du formulaire pour    
faciliter le processus lors des prochaines connexions). 

Vous pouvez modifier les informations de votre fiche contact en tout temps, en retournant directement 
sur le Portail citoyen MRC d’Arthabaska, afin que votre municipalité puisse vous joindre le plus           
rapidement pour vous transmettre de l’information importante. 

https://www.munidata.ca/upload/contentsFile/file/lng/2521fr-CA.jpg
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Messages 

 Club de pétanque de Chesterville 2023-2024 

  
 Horaire 

Tous les vendredis à 13h30 
 

La session d’hiver a débutée le 8 septembre  
et se terminera le 26 avril 2024 
Coût: 25,00 $ pour la cession 

LIEU: au Boulodrome 
131, rue Curé-Suzor, Arthabaska 

 
 

Nous encourageons le covoiturage, 
plaisir assuré 
Bienvenue!! 

                                        
Le comité 

 
 

-Coors lights 30 cannettes 39.99 $ + dépôt 
-Moulée lapin 22.04$ rég. 29.39 $ 
-Mais rond + cassé 25 kilo 14.99 $ rég. 19.99 $ 

Venez voir notre nouvel aménagement du réfrigérateur à bière, différentes sortes 
de bières pour vous satisfaire. 

 

Produits d’érablière à vendre pour vos réparations et plus. 
 

Besoin d’une personne fiable pour 15 à 20 heures semaine, aimant le public.  
Apporter votre CV sur place ou par courriel à 

Gestioncoop2021@gmail .com 
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Maison des jeunes 
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CARTES 
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Ouverture tous les 
Mardis: 18 h à 20 h 

Samedis: 9 h30 à 11 h30 

Bibliothèque municipale 
474, rue de l’Accueil 

 Chesterville 

Info-stop 
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Vous voulez un espace publicitaire? 
 
Faites-nous parvenir votre carte d’affaire, ou rédiger un texte en 
traitement de texte (Word) ou un document image (JPEG) et 
envoyer le par courriel à info@chesterville.net ou le déposer à 

la municipalité. (Avant le 25 de chaque mois) 
Tous les documents doivent être signés par l’auteur. 
 
Le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à caractère 
haineux, diffamatoire, critique ou narcissique. 
 

  1 parution 5 paru-
tions 

11 paru-
tions 

Carte 
d’affaires 

10 $ 40 $ 55 $ 

¼ de 
page 

20 $ 80 $ 110 $ 

½ page 40 $ 160 $ 220 $ 

1 page 80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière 
page 

100 $ 400 $ 555 $ Prix pour espace publicitaire!!  

La Corporation de développement économique de Victoriaville et sa 
région (CDEVR) a été mandatée pour mener la révision du Plan de 
développement de la zone agricole (PDZA) de la MRC d’Arthabaska. 
 
Le PDZA est un outil de planification essentiel dans le développe-
ment du territoire. Sa révision aura un impact majeur sur l’avenir de 
notre milieu agricole. Elle permettra de trouver des solutions inno-
vantes pour le faire fructifier, pour créer de la valeur économique, 
écologique et sociale. 
 
À travers notre alimentation, l’agriculture fait partie de notre quotidien 
et nous oublions trop souvent que manger est un acte agricole. La 
révision du PDZA concerne toute la communauté, autant la popula-
tion que les différents acteurs du milieu agricole et du système ali-
mentaire.  
 
Vous êtes appelés à y contribuer soit en participant à l’une des trois 
consultations prévues ou en envoyant vos commentaires et idées à 
pdza@cdevr.ca.  
 
Dates des consultations  
 
14 novembre 2023, 18h30  
Ste-Hélène-de-Chester 
 
30 novembre 2023, 13h00  
St-Samuel 
 
12 décembre 2023, 9h30  
Saint-Albert 
 
Détails et inscription : cdevr.ca/pdza 

Démarche de révision du Plan de   
développement de la zone agricole  

de la MRC d’Arthabaska 

https://www.regionvictoriaville.com/page/1102/zone-agricole-pdza.aspx
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dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
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NOVEMBRE 2023 

 

DEA - Défibrillateur 
 

Les citoyens ont à leur disposition 
un défibrillateur, disponible au dé-

panneur et à la patinoire de  
Chesterville 

 
 

Des raquettes de randonnée pour les 
adultes et pour les enfants sont  
disponibles gratuitement à la  

Coopérative de Chesterville.  
N’hésitez pas à les emprunter! 



Votre conseil  

L’équipe de la municipalité de Chesterville 

 

Lundi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mardi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi:   9 h à 12 h  
Jeudi:        9 h à 12 h  

   Adresse    
486, rue de l’Accueil 

Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

Téléphone : 819 382-2059 

Courrier : www.chesterville.net 

 

Maire :           M. Vincent Desrochers 
Conseillers:         M. Martin Germain 

Mme Amélie Croteau 
M. Steve Gauthier 

Mme Chantale Desharnais 
M. Jasmin Desharnais 
M. Sébastien St-Pierre 

Heures d’ouverture   

Directrice générale et greffière-trésorière 
Mme Joanne Giguère, dg@chesterville.net 
 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
M. Félix Hamel-Small, permis@chesterville.net 
 
Directeur administratif du service de prévention des      
incendies 
M. David Bergeron, pompier@chesterville.net 
 
Directrice adjointe  
Mme Katy Groleau, info@chesterville.net 
 
 

Coordonnatrice des loisirs 
Mme Josyane Comtois, loisirs@chesterville.net 
 
Contremaître de voirie  
M. Michaël Landry  
 
Journaliers à la voirie 
M. Mario Landry  
 
Bibliothèque:  
Mme Chantal Lafontaine et Francine Moreau 
 
Horticultrice: 
Mme Marie-Pier Ramsay 
 
URGENCE VOIRIE: 819 460-0441 

mailto:DG@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:info@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:pompier@municipalite.chesterville.qc.ca

